
 
 

Colmar, le 01/06/17 
 
 

 
 

 
à 

Correspondants médias 
 
 
 
Objet : rassemblement de soutien à Abdelhamid Absi devant la Cour d’Appel de Colmar 
 

Mesdames et messieurs, 
 
Je vous prie de bien vouloir publier le communiqué de presse suivant : 
 

« La situation d’Abdelhamid Absi, salarié à la MGEN des 3 Epis depuis 34 ans, élu délégué du personnel et délégué 
syndical CGT est bien connue. 

Après un parcours exemplaire de près de 10 ans, Abdelhamid Abdi a obtenu le diplôme d’Etat d’Infirmier fin 2009. 

Depuis décembre 2009, malgré ses nombreuses demandes d’intégration dans le corps du personnel infirmier de la 
MGEN des Trois Epis, malgré les dispositions de la convention collective donnant priorité au recrutement interne lorsque 
les postulants disposent des qualifications requises, malgré l’embauche depuis 2009 de quelques 475 personnels 
infirmiers dans cet établissement, malgré l’existence encore aujourd’hui de postes vacants, Abdelhamid Absi se voit 
refuser toute affectation comme infirmier… 

 Tous les arguments avancés par la direction de la MGEN des  trois Epis pour refuser l’attribution d’un poste d’infirmer à 
Abdelhamid se révèlent dilatoires 

Nous sommes devant un cas manifeste de discrimination à l’encontre d’Abdelhamid Absi assorti de graves manipulations 
sur lequel la MGEN devra s’expliquer dans le cadre de la procédure judiciaire engagée par Abdelhamid Absi pour 
discrimination 
 
Le comité de soutien à Abdelhjamid Absi appel à un rassemblement de soutien à Abdelhamid Absi de vant la Cour 
d’Appel de Colmar le 8 juin à 9 heures, jour de l’audience d’appel ». 
 
 

 
 

Pour le Comité de soutien 
 
 

Guy Peterschmitt 
Union Locale CGT Colmar 


